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Montréal, le 23 janvier 2008

Aux groupes membres et alliés de la Ligue des droits et libertés
Objet :
Campagne de lettres d’appui
 
Usage par la police du pistolet à impulsion électrique (taser)

Madame, Monsieur,

Par la présente, la Ligue des droits et libertés souhaite obtenir l’appui de votre organisme pour soutenir cette importante demande.

Merci de participer à cette campagne de lettres d’ici le 6 février 2008.
À partir de la deuxième lettre-type qui suit, la Ligue sollicite cette fois-ci votre appui pour obtenir la tenue d’une rencontre exceptionnelle de la Commission de la sécurité publique de l’agglomération de Montréal concernant l’usage par le Service de police de Montréal du pistolet à impulsions électriques, mieux connus sous le nom de taser.  Si la Ligue continuera ses représentations auprès du ministre de la Sécurité publique du Québec pour l’obtention d’un moratoire provincial, elle vous suggère également cette démarche auprès de l’agglomération de Montréal.  La Ligue fait partie d’une coalition composée de la Ligue des Noirs du Québec, d’Action autonomie, d’Amnistie internationale Canada francophone, en plus des conseillers municipaux montréalais, MM. Warren Allmand et Marvin Rotrand.  Cette coalition tiendra une conférence de presse le 7 février prochain.

En vous remerciant à l’avance de votre solidarité, acceptez nos salutations les plus cordiales.

Merci également de nous faire parvenir une copie de vos deux lettres par courriel à communication@liguedesdroits.ca ou par télécopieur à 514-849-6717.

André Trépanier

Chargé des communications et soutien aux dossiers à la Ligue des droits et libertés
(514) 849-7717 poste 424

 (Logo/papier en-tête de votre organisme)

(Ville et date)

M. Claude Dauphin

Président

Commission de la sécurité publique

Ville de Montréal

Télécopieur : 514-872-8335

Objet : 
Demande de rencontre de la Commission de la sécurité publique concernant
 l’usage du taser

Monsieur,

Par la présente, nous vous demandons d’organiser prochainement une rencontre exceptionnelle de la Commission de la sécurité publique de l’agglomération de Montréal concernant l’usage par le Service de police de Montréal du pistolet à impulsions électriques, mieux connus sous le nom de taser.

À l’instar de plusieurs organismes et de nombreux citoyens, (nom de votre organisme) est vivement préoccupé par l’usage du taser par les forces policières.  Le décès, en octobre dernier, de M. Quilem Régistre, résidant du quartier Saint-Michel, nous interpelle vivement.

Une séance exceptionnelle de la Commission de la sécurité publique serait une occasion donnée à la population d’exprimer ses inquiétudes et de poser ses questions.  Une telle séance pourrait aussi donner à votre commission l’opportunité de formuler des recommandations qui pourraient s’avérer des plus pertinentes pour l’intérêt public.

En étant persuadé que vous traiterez cette demande avec la plus haute considération, acceptez, M. Dauphin, nos salutations les plus cordiales.

(Signature, nom et coordonnées de votre organisme)

C.C : Ligue des droits et libertés, communication@liguedesdroits.ca ou télécopieur (514) 849-6717.
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